
The Para NB Equipment Loan Service is a provincial, 
free of charge service. It increases access to adaptive 
sport and recreation equipment and devices for 
persons with a physical disability in New Brunswick.

Who can access equipment?
Provincial Sport Organizations
Para sport groups and clubs
Recreation programs
Municipalities
Schools
Individuals

Examples of equipment available
Multi-sport chairs Curling sticks
Handcycles Hockey sledges/sticks
Racing chairs Para alpine sit ski
Boccia ramps Throwing chair
Power soccer guards  Hippocampe

Request information

All requests are made through the Equipment Loan 
Service Coordinator.
Requests must be placed 1 month prior to date 
needed.
Request forms can be found on the Para NB website 
at www.paranb.ca.
Request forms can also be accessed by contacting 
1.866.462.9555 or info@paranb.ca.

Equipment loan guidelines

Equipment can be rented on a daily or monthly 
basis.

Equipment pick up/delivery/return is the 
responsibility of the renter. However, Para NB will 
work with the borrower and our networks to �nd 
solutions to equipment transportation needs.

Equipment can be picked up and dropped o� in 
Fredericton by appointment from Monday to Friday 
8:30 am - 4:30 pm.
Pick up/drop o� after hours by appointment only.

Renters are responsible for the cost of cleaning, 
minor maintenance and repairs of equipment.

Parent/guardians of applicants under the age of 19 
must complete the equipment request form and 
sign the agreement.

Renters must perform regular checks and complete 
and return checklists provided.

Renters are responsible for any accidents, illness, 
injury, loss or damage incurred during loan period.

Renters are responsible for providing safety 
equipment (e.g. helmet, gloves).

Contact information

Para NB - Sport & Recreation
c/o Ability New Brunswick Inc.
440 Wilsey Road, Suite 102
Fredericton NB E3B 7G5

Tel.: 506.462.9555 / 1.866.462.9555
Fax: 506.458.9134
info@paranb.ca
www.paranb.ca
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Le Service de prêt d’équipement adapté de Para NB 
est o�ert gratuitement à la grandeur de la province. 
Il augmente l’accès à l’équipement et aux appareils 
adaptés de sport et loisirs pour les personnes ayant 
une incapacité liée à la mobilité au 
Nouveau-Brunswick.

Qui a accès à cet équipement?
Organismes provinciaux de sports
Groupes et clubs de para sport
Programmes de loisirs
Municipalités
Écoles
Particuliers

Examples de l’ équipement disponible

Fauteuils multisports Luges et bâtons de hockey
Vélos à main Monoskis (ski para-alpin)
Fauteuils de course Fauteuils de lancer
Rampes de lancement Fauteuil pour gardien de  
pour le boccia but (soccer) 
Tiges de lancement Hippocampe      
      

Demandes

Toutes les demandes doivent être soumises à la 
coordonnatrice du Service de prêt d’ équipement.
Les demandes doivent être soumises un mois à 
l’avance.
Le formulaire de demande se trouve sur le site web 
de Para NB, à www.paranb.ca.
On peut aussi obtenir un formulaire de demande en 
téléphonant au 1.866.462.9555 ou en écrivant à 
info@paranb.ca.

Lignes directrices
L’ équipement peut être loué à la journée ou au mois.
La personne qui emprunte l’équipement est 
responsable de venir chercher, de livrer et de 
rapporter l’équipement. Toutefois, Para NB travaillera 
avec ses partenaires et l’emprunteur pour trouver 
des solutions aux besoins relatifs au transport de 
l’équipement.
L’ équipement peut être ramassé ou retourné à 
Fredericton, sur rendez-vous, du lundi au vendredi, 
entre 8h30 et 16h30.
Le ramassage et le retour de l’ équipement en dehors 
de ces heures se fait sur rendez-vous seulement.
Les locataires sont responsable des coûts liés au 
nettoyage, de même qu’aux petites réparations et 
aux petits travaux d’entretien.
Si le demandeur a moins de 19 ans, un parent ou 
tuteur doit remplir le formulaire de demande 
d’ équipement et signer l’entente.
Les locataires doivent e�ectuer des véri�cations 
régulières et retourner les listes de véri�cation 
fournies.
Les locataires sont responsable de tout accident ou 
dommage et de toute maladie, blessure ou perte 
survenant pendant la période de prêt.
Les locataires doivent fournir l’ équipement de 
protection (ex. casque et gants).

Coordonnées

Para NB - Sport et loisirs
a/s de Capacité Nouveau-Brunswick Inc.
440 chemin Wilsey, bureau 102
Fredericton NB E3B 7G5

Tél.: 506.462.9555/1.866.462.9555
Téléc.: 506.458.9134
info@paranb.ca  |  www.paranb.ca
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